
 122.72.22

Règlement relatif à la procédure d'évaluation et de 
classification des fonctions du personnel de l'Etat (RECF)

du 11.06.1991 (version entrée en vigueur le 01.06.2015)

Le Conseil d'Etat du canton de Fribourg

Vu les articles 4, 13 et 14 de la loi du 26 février 1987 sur les traitements du  
personnel de l'Etat (ci-après: LTP);

Vu l'arrêté du 19 novembre 1990 concernant la classification des fonctions du 
personnel de l'Etat;

Entendu la Commission consultative permanente pour les questions de per-
sonnel et l'Office du personnel;

Sur la proposition de la Direction des finances et en accord avec la Déléga-
tion du Conseil d'Etat pour les questions de personnel,

Arrête:

1 Organe

Art.  1 Création d'une Commission permanente
1 Il est institué une Commission consultative permanente pour l'évaluation et 
la classification des fonctions (ci-après: Commission).
2 La  Commission  est  rattachée  administrativement  à  la  Direction  des  fi-
nances.

Art.  2 Composition
1 La Commission est composée de sept membres, dont le chef du Service du 
personnel et d'organisation qui la préside, trois représentants du personnel et 
trois autres personnes choisies par le Conseil d'Etat.
2 Les  trois  représentants  du  personnel,  dont  deux  au  moins  doivent  être 
membres du personnel de l'Etat, soit choisis respectivement par:

a) la Commission consultative permanente pour les questions de person-
nel, parmi les six membres de cette dernière qui représentent le person-
nel;
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b) la  Fédération  des  associations  du  personnel  des  services  publics  de 
l'Etat de Fribourg;

c) l'Association des cadres supérieurs et magistrats, magistrates de l'Etat 
de Fribourg.

3 Parmi  les  trois  personnes  choisies  par  le  Conseil  d'Etat,  deux au  moins 
doivent être membres du personnel de l'Etat.
4 Le secrétariat de la Commission est assuré par le Service du personnel et  
d'organisation.

2 Système d'évaluation

Art.  3 Procédure d'adoption
1 La Commission étudie les systèmes d'évaluation existants; elle procède à un 
choix préalable et fait un rapport contenant ses propositions.
2 Le rapport est adressé à la Délégation du Conseil d'Etat pour les questions 
de personnel (ci-après: DCE).
3 La DCE examine le rapport de la Commission et le transmet, avec son pré-
avis, au Conseil d'Etat. Ce dernier procède à l'adoption, sous forme d'arrêté, 
d'un système général d'évaluation.

Art.  3a Gestion
1 La Commission gère le système d'évaluation des fonctions adopté et pro-
pose périodiquement au Conseil d'Etat des adaptations à la suite des évolu-
tions dans le monde du travail.

3 Evaluation et classification

Art.  4 Mandat
1 La  Commission  est  mandatée  par  la  délégation  du  Conseil  d'Etat  ou  le 
Conseil d'Etat pour procéder à l'évaluation et à la classification des fonctions 
dans l'échelle des traitements fixée à l'article 4 de la loi du 26 février 1987 sur 
les traitements du personnel de l'Etat.
2 Le mandat est adressé par écrit et doit être suffisamment défini. La Com-
mission peut proposer au Conseil d'Etat l'adoption de prescriptions relatives à 
la forme et au contenu du mandat.
3 La DCE ou le Conseil d'Etat peut mandater la Commission par l'intermé-
diaire de la Direction concernée, de conseiller en matière d'évaluation et de 
classification des fonctions, les institutions d'utilité publique dont l'Etat sub-
ventionne les charges salariales.
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Art.  5 Requête
1 Les requêtes de collaborateurs ou d'associations, relatives à l'évaluation et à 
la classification de fonctions, sont adressées par écrit aux Directions concer-
nées. Elles doivent être dûment motivées.
2 La Direction concernée transmet la requête à la DCE et à la Commission, 
avec son préavis. La Commission procède à une analyse préalable et fait des 
propositions quant à la suite de la procédure. Dans ce cadre, elle peut rencon-
trer les requérants ou une délégation de ceux-ci.
3 La DCE peut soit transmettre la requête sous forme de mandat à la Commis-
sion avec son préavis,  soit la remettre au Conseil d'Etat  avec son préavis. 
Dans ce dernier cas, le Conseil d'Etat décide soit de la transmission de la re -
quête sous forme de mandat à la Commission, soit du refus de la requête.

Art.  6 Evaluation et rapport de la Commission
1 Sur la base du mandat, la Commission procède à l'évaluation de la ou des 
fonctions concernées conformément au système d'évaluation adopté.
2 Elle peut faire appel à des personnes exerçant ou connaissant particulière-
ment bien les fonctions à évaluer et/ou créer des groupes d'accompagnement 
par secteurs professionnels.
3 Elle définit, en étroite collaboration avec l'autorité d'engagement, l'échan-
tillonnage et le choix des titulaires de la fonction qui participeront à l'évalua-
tion. Les titulaires désignés sont tenus de collaborer  à l'évaluation de leur 
fonction.
4 Elle procède à l'information et à la formation nécessaires dans les secteurs 
ou services  concernés  par  un mandat d'évaluation, en étroite collaboration 
avec ceux-ci.
5 Elle  adresse  le  rapport  à  la  DCE. Lorsqu'au  moins deux membres de la 
Commission ont un avis divergeant de celui de la majorité, cet avis est égale-
ment communiqué sous forme de rapport de minorité.
6 Le rapport contient le résultat de l'évaluation en points non pondérés et pon-
dérés de chacun des domaines évalués et se conclut par une proposition de 
classification.

Art.  7 Classification
1 Sur la base du rapport de la Commission et du préavis de la DCE, le Conseil 
d'Etat décide du maintien, de la modification ou de la création de la classifi-
cation de la ou des fonctions concernées. Le cas échéant, il modifie l'arrêté du 
19 novembre 1990 concernant la classification des fonctions du personnel de 
l'Etat.
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2 La  Commission  constitue  un  répertoire  des  résultats  de  l'évaluation,  qui 
contient les points obtenus par domaine et par fonction concernée, ainsi qu'un 
bref descriptif des exigences et des inconvénients dans les domaines intellec-
tuel, psychosocial et physique et dans le domaine de la responsabilité.

4 Voies de droit

Art.  8 Requête de décision formelle
1 Le  collaborateur  ou,  le  cas  échéant,  une  association  professionnelle  (ci-
après: le requérant) qui veut contester la classification de sa fonction ou de la 
fonction de ses membres doit requérir du Conseil d'Etat une décision formelle 
d'application, à son égard,  de l'arrêté  du 19 novembre 1990 concernant  la 
classification des fonctions du personnel de l'Etat.
2 Avant de rendre sa décision, le Conseil d'Etat communique la requête de dé-
cision à la Commission. Il lui enjoint d'organiser la consultation du dossier à 
son siège et, si nécessaire, de fournir au requérant des renseignements com-
plémentaires.
3 A la suite de la consultation du dossier, le requérant peut faire valoir ses re-
marques par écrit,  dans un délai  de trente jours, auprès du Conseil  d'Etat. 
Dans ce même délai, il peut renoncer à sa requête de décision.
4 En cas de maintien de la requête, le Conseil d'Etat rend une décision moti-
vée.

Art.  9 Recours
1 La décision d'application rendue en vertu de l'article 8 est susceptible de re-
cours au Tribunal cantonal, conformément à la législation sur le personnel.

Art.  10 Entrée en vigueur et publication
1 Ce règlement entre en vigueur le 1er janvier 1992.
2 Il est publié dans la Feuille officielle, inséré dans le Bulletin des lois et im-
primé en livrets.
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Tableau des modifications – Par date d'adoption

Adoption Elément touché Type de 
modification

Entrée en 
vigueur

Source (ROF depuis 2002)

11.06.1991 Acte acte de base 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 302 / d 308
29.03.1994 Art. 2 modifié 29.03.1994 BL/AGS 1994 f 215 / d 219
29.03.1994 Art. 4 modifié 29.03.1994 BL/AGS 1994 f 215 / d 219
29.03.1994 Art. 6 modifié 29.03.1994 BL/AGS 1994 f 215 / d 219
29.06.1999 Art. 3a introduit 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
29.06.1999 Art. 4 modifié 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
29.06.1999 Art. 5 modifié 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
29.06.1999 Art. 6 modifié 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
29.06.1999 Art. 7 modifié 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
29.06.1999 Section 4 modifié 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
29.06.1999 Art. 8 modifié 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
29.06.1999 Art. 9 modifié 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
14.11.2002 Art. 2 modifié 01.01.2003 2002_120
14.11.2007 Art. 9 modifié 01.01.2008 2008_001
10.07.2015 Art. 2 modifié 01.06.2015 2015_076

Tableau des modifications – Par article

Elément touché Type de 
modification

Adoption Entrée en 
vigueur

Source (ROF depuis 2002)

Acte acte de base 11.06.1991 01.01.1992 BL/AGS 1991 f 302 / d 308
Art. 2 modifié 29.03.1994 29.03.1994 BL/AGS 1994 f 215 / d 219
Art. 2 modifié 14.11.2002 01.01.2003 2002_120
Art. 2 modifié 10.07.2015 01.06.2015 2015_076
Art. 3a introduit 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Art. 4 modifié 29.03.1994 29.03.1994 BL/AGS 1994 f 215 / d 219
Art. 4 modifié 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Art. 5 modifié 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Art. 6 modifié 29.03.1994 29.03.1994 BL/AGS 1994 f 215 / d 219
Art. 6 modifié 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Art. 7 modifié 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Section 4 modifié 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Art. 8 modifié 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Art. 9 modifié 29.06.1999 01.07.1999 BL/AGS 1999 f 235 / d 238
Art. 9 modifié 14.11.2007 01.01.2008 2008_001
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